
   

Accueil extrascolaire „Pavillon du Vully“  Tél: 026 673 14 04 
Rte du Quart-Dessus 25  Mobile : 076 711 52 67 
1789 Lugnorre 1 pavillon@mont-vully.ch  

  
Inscription pour les vacances à l’accueil extrascolaire :  

Veuillez svp cocher les jours de garde souhaités durant les vacances. La feuille d’inscription doit être 

remise jusqu’au 21 septembre 23 au plus tard (les inscriptions ultérieures devront être discutées avec 

la responsable de l’accueil extrascolaire et ne peuvent être garanties).  

  

Nom et prénom de / des enfant / s : ……………………………………………………………. 

Vacances d’octobre 2023 07.00-08.00 08.00-18.30 

Lundi 23 octobre 2023   

Mardi 24 octobre 2023   

Mercredi 25 octobre 2023   

Jeudi 26 octobre 2023   

Vendredi 27 octobre 2023   

 

Tarifs  

Le barème appliqué pour chaque famille est le même que celui de l’année scolaire en cours.  

    Exemple tarif H pour les 

enfantine :  1H et 2H 

Exemple tarif H pour les 

primaires : 3H à 8H 

Unité 1  07h00 – 08h00 CHF    9.70 CHF     11.00 

Unités 2 – 5 08h00 – 18h30   CHF    78.05 CHF     91.70 

Journée complète    07h00 – 18h30  CHF     87.75 CHF     102.70 

       

Conditions 

-Arrivée de l’enfant au plus tard à 8h30 et départ au plus tôt dès 17h30 (sauf indication de la part des 

intervenantes), pas de demi-journée 

-Le prix comprend le repas de 8.70. En cas d’excursion, un pique-nique est demandé. Dans ce cas, le 

montant est déduit de la facture 

-Les frais de transport et les éventuels billets d’entrée pour les excursions sont pris en charge par 

l’institution. 

Entourez ce qui convient : 

-J’autorise le transport en voiture                                                                      oui / non 

-J’autorise les photos (utilisées uniquement dans le cadre de l’institution)       oui / non 

-J’autorise la baignade (piscine/lac avec intervenante brevetée)                      oui / non 

(merci d’indiquer le niveau de nage de l’enfant…………………………………………………….) 

 

  Annulation  

L’inscription est définitive. En cas d’annulation annoncée la semaine précédente 20% du prix est retenu, 

50% lorsqu’elle a lieu moins de 48 heures avant le jour concerné. Les éventuels billets d’entrée et de 

transport déjà payés seront également facturés.  

  

Date et signature des parents ou du représentant légal :  

  

.....................................................................................................................................................   

   


